
 

 

Bilan de la concertation relative à la définition 

des zones d’accélération de productions des 

énergies renouvelables (ZAENR) de la commune 

de la Roquette sur Siagne 

 

 

L’article 15 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 

renouvelables prévoit une concertation du public, selon des modalités librement déterminées par la 

commune, sur la définition des zones d’accélération de productions des énergies renouvelables 

(ZAENR). 

Le présent document rappelle les modalités de la concertation, présente le bilan des avis rendus ainsi 

que les motivations des suites données. 

 

MODALITES DE LA CONCERTATION 

 

La concertation du public relative aux zones d’accélération pour l’implantation des installations 

terrestres de production d’énergies renouvelables s’est déroulée DU 24/01/2024 au 13/02/2024 soit 

21 jours. 

Une mise en ligne du dossier sur le site internet de la commune a été réalisée du 24/01/2024 au 

13/02/2024. 

Un exemplaire papier du dossier ainsi qu’un registre  ont été mis à disposition pendant toute la durée 

de la concertation. 

 



Le public était invité à donner son avis, ses observations :  

- Par courrier à l’adresse de la commune (630 chemin de la Commune 06550 La Roquette sur 

Siagne) 

- Par courriel sur une adresse dédiée (urbanisme@laroquettesursiagne.com)  

- Sur le registre mis à disposition en mairie 

 

AVIS RECUEILLIS 

 

TYPE DE ZAENR NOMBRE DE CONTRIBUTIONS 
FAVORABLE DEFAVORABLE SANS 

OBSERVATION 
PANNEAUX 

SOLAIRES EN 
TOITURE 

 

0 0 0 

PANNEAUX 
SOLAIRES AU SOL 

 

0 0 0 

EOLIEN 
 

0 0 0 

GEOTHERMIE 
 

0 0 0 

METHANISATION 
 

0 0 0 

RESEAU DE 
CHALEUR ET DE 

FROID 
 

0 0 0 

 

 

 



 

Aucune contribution n’a été recensée dans le cadre de la concertation. 

 

EXPLICATIONS DES SUITES DONNEES 

 

Le dossier soumis à la concertation sera proposé au conseil municipal sans modifications. 


